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ii. « taux préférentiel», le taux d’intérêt, exprimé sur
une base annuelle, établi ou annoncé de temps à autre
par l’institution comme étant son taux d’intérêt de réfé-
rence alors en vigueur pour déterminer les taux d’intérêt
qu’elle exigera au cours de la période concernée sur ses
prêts commerciaux consentis au Canada, en dollars ca-
nadiens, et qu’elle appelle son taux préférentiel ou son
taux de base, ou si l’institution financière choisie ne
détermine pas un tel taux préférentiel, la moyenne arith-
métique des taux préférentiels tels que déterminés ci-
dessus de trois des six plus grandes banques mention-
nées à l’annexe «I » de la Loi sur les banques, chapitre 46
des Lois du Canada (1991), et appliqué sur le solde
quotidien pour le nombre de jours réellement écoulés
sur la base d’une année de 365 jours;

d) malgré les paragraphes a et b, la Société peut
contracter des emprunts dont le coût de financement
excède le taux préférentiel si le taux des fonds à un jour
de l’institution financière le jour de l’emprunt est plus
élevé que le taux préférentiel; l’emprunt pourra alors
être effectué à ce taux pour chaque jour où ce taux
excédera le taux préférentiel;

e) si l’emprunt concerné est contracté auprès du mi-
nistre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, le taux d’intérêt payable sur cet emprunt
sera celui déterminé conformément à tout décret concer-
nant les critères de fixation de taux d’intérêt adopté en
vertu de l’article 69.6 de la Loi sur l’administration
financière (L.R.Q., c. A-6);

f) le montant en capital global en circulation desdits
emprunts ne devra, en aucun temps, excéder 24 000 000 $
en monnaie du Canada;

g) le terme de ces emprunts ne devra en aucun cas
excéder un (1) an;

QUE la Société du Centre des congrès de Québec soit
autorisée à émettre des billets, des acceptations bancai-
res ou tout autre titre, et à signer tout document néces-
saire, aux fins des emprunts effectués;

QUE lorsque l’emprunt est contracté auprès du minis-
tre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de
financement, la ministre déléguée à l’Industrie et au
Commerce, après s’être assurée que la Société n’est pas
en mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou
l’autre des emprunts à court terme, soit autorisée à ver-
ser à la Société les sommes requises pour suppléer à
l’inexécution de ses obligations;

QUE le décret d’emprunt temporaire 390-96 venant à
échéance le 31 janvier 1997 soit abrogé le 13 décembre
1996.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1556-96, 11 décembre 1996
CONCERNANT la poursuite de certaines infractions
criminelles devant la Cour municipale commune de la
Ville de Waterloo

ATTENDU QUE le Code criminel du Canada (L.R.C.,
1985, chapitre C-46 amendé par le chapitre 22 des Lois
du Canada de 1995) prévoit au paragraphe 1° de son
article 734.4 que lorsqu’une amende, une peine ou une
confiscation est imposée ou qu’un engagement est con-
fisqué et qu’aucune disposition, sauf ce paragraphe n’est
établie par la loi pour l’application de son produit, ce
produit appartient à Sa Majesté du chef de la province
où l’amende, la peine ou la confiscation a été imposée
ou l’engagement confisqué et est versé par la personne
qui le reçoit au trésorier de cette province;

ATTENDU QUE le sous-paragraphe a du paragraphe 3°
du même article prévoit que lorsqu’une autorité provin-
ciale, municipale ou locale supporte en totalité ou en
partie les frais d’application de la loi d’après laquelle
une amende, peine ou confiscation est imposée ou aux
termes de laquelle sont intentées des procédures ou est
confisqué un engagement, le lieutenant-gouverneur en
conseil peut ordonner que le produit d’une amende,
d’une peine, d’une confiscation ou d’un engagement qui
appartient à Sa Majesté du chef de la province soit versé
à cette autorité;

ATTENDU QU’il est opportun d’autoriser le procureur
général à conclure avec les diverses municipalités des
ententes portant sur le partage des poursuites entre les
cours municipales et la Cour du Québec (Chambre cri-
minelle et pénale) ainsi que sur la remise des amendes et
des frais liés aux infractions criminelles poursuivies
devant les cours municipales;

ATTENDU QU’il est opportun que les municipalités
qui désirent conclure une entente versent préalablement
au ministre des Finances les amendes et les frais perçus
mais non versés;
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ATTENDU QUE le procureur général et la Ville de
Waterloo et le procureur général et le Village de Warden
ont conclu des ententes relatives à la poursuite de certai-
nes infractions criminelles devant la Cour municipale
commune de la Ville de Waterloo compétente sur le
territoire de ces municipalités;

ATTENDU QUE ces municipalités n’avaient pas intenté
de poursuites devant la cour municipale compétente sur
leur territoire pour les infractions au Code criminel fai-
sant l’objet du protocole de poursuite contenu à ces
ententes et que, par conséquent, elles n’avaient pas perçu
d’amendes ou de frais liés à de telles poursuites;

IL EST ORDONNÉ, sur proposition du ministre de la
Justice et procureur général;

QUE soient approuvées les ententes conclues entre le
procureur général et la Ville de Waterloo et entre le
procureur général et le Village de Warden définitive-
ment à la poursuite de certaines infractions criminelles
devant la Cour municipale de la Ville de Waterloo com-
pétente sur le territoire de ces municipalités;

QUE ces ententes entrent en vigueur le jour de l’adop-
tion du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1557-96, 11 décembre 1996

CONCERNANT la nomination d’un membre du conseil
d’administration de l’Agence métropolitaine de trans-
port

ATTENDU QUE l’article 1 de la Loi sur l’Agence mé-
tropolitaine de transport et modifiant diverses disposi-
tions législatives (1995, c. 65) institue l’Agence métro-
politaine de transport;

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 5 de cette
loi énonce notamment que les affaires de l’Agence sont
administrées par un conseil d’administration composé
de cinq membres, nommés par le gouvernement pour
une période d’au plus cinq ans, dont deux nommés pour
représenter les municipalités;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 5 de
cette loi dispose que les membres représentant les muni-
cipalités sont nommés, l’un après consultation du co-

mité exécutif de la Communauté urbaine de Montréal et
l’autre, après consultation du maire de la Ville de Laval
et des préfets des municipalités régionales de comté
dont le territoire est compris en tout ou en partie dans
celui de l’Agence;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 6 de
cette loi prévoit que les membres du conseil d’adminis-
tration, autres que le président-directeur général, ne sont
pas rémunérés, sauf dans les cas, aux conditions et dans
la mesure que peut déterminer le gouvernement mais
qu’ils ont cependant droit au remboursement des dépen-
ses faites dans l’exercice de leurs fonctions, aux condi-
tions et dans la mesure que détermine le gouvernement;

ATTENDU QUE le comité exécutif de la Communauté
urbaine de Montréal a été consulté;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État à la Métropole:

QUE monsieur Yves Ryan, maire de la Ville de Mont-
réal-Nord et président de la Société des transports de la
Communauté urbaine de Montréal, soit nommé membre
du conseil d’administration de l’Agence métropolitaine
de transport, à titre de représentant des municipalités,
pour un mandat d’un an;

QUE monsieur Yves Ryan soit remboursé de ses frais
de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice de ses
fonctions conformément aux règles applicables aux mem-
bres d’organismes et arrêtées par le gouvernement par le
décret 2500-83 du 30 novembre 1983 et ses modifica-
tions subséquentes;

QUE le présent décret prenne effet à compter des
présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Décret 1558-96, 11 décembre 1996
CONCERNANT un emprunt à long terme de
32 500 000 $ de la Société du Palais des congrès de
Montréal auprès du ministre des Finances en sa qua-
lité de gestionnaire du Fonds de financement

ATTENDU QU’en vertu de l’article 21 de la Loi sur la
Soicété du Palais des congrès de Montréal (L.R.Q., c. S-
14.1), la Société du Palais des congrès de Montréal (la


